
 
 

Saint Denis le 15 avril 2016 
 

 
Communiqué de presse : 

 

Alain Vidalies, responsable mais pas coupable !?  

 
La fédération SUD-Rail est surprise de la condamnation par Alain Vidalies, secrétaire 
d’état au transport, de l’envahissement, par des salariés en colère, de la Commission 
Mixte Paritaire portant sur la future Convention Collective National de la branche 
ferroviaire. 
 

Nous tenons à rappeler que c’est bien le gouvernement, à travers ses décisions et en 
conséquence de la réforme ferroviaire qu’il a porté, qui est coupable de la situation 
sociale insupportable aujourd’hui dans l’entreprise historique. Ce ne sont pas les 
participants à cette action qu’il faudrait condamner, mais au contraire, c’est le 
gouvernement qui est coupable des situations qu’il a créées qui est responsable.  
 

C’est bien le secrétaire d’état qui a produit le projet de décret socle bien en-deçà de la 
réglementation en vigueur.  C’est bien ce projet de décret-socle qui permet 
aujourd’hui au syndicat patronal (Union des Transports Publics), de vouloir imposer 
un projet de convention collective qui instaure le dumping social dans la branche 
ferroviaire. 
 

Les 12 et 13 Avril, le patronat du ferroviaire a démontré son absence de volonté 
d’aboutir à une convention collective de haut niveau, basé sur la réglementation en 
vigueur pour 96% des salariés de la branche. En condamnant la réaction des salariés, 
le Secrétaire d’Etat aux transports apporte sa caution au moins disant-social au lieu 
de respecter ceux qui font la production ferroviaire. 
 

Pour la fédération SUD-Rail, le secrétaire d’état au transport doit écouter les salariés, 
prendre acte du refus patronal d’élaborer une convention collective de haut niveau 
et transcrire rapidement le décret 99-1161 comme base de la réglementation 
ferroviaire. Faute d’une réaction à hauteur des enjeux, patronat et gouvernement 
porteront la responsabilité du conflit reconductible qui s’annonce. 

 
 
 
 



 
 
 

 


